
 

 

 

 

 

P.V- C.R.Q.D - N° 20 du : 19 Avril 2011 
 
 

Membres Présents    : Mrs KARTALI/ DJ – BENSAHLI/A – BOUHADIBA/F 
 

Ordre du jour: AFFAIRES DISCIPLINAIRES /CHAMPIONNAT R1& R2 
 

 
 
   

AFFAIRE N°122:    Ren : M.C.Oued.Tlelat - J.S.Bethioua  S/G  R2 du 12/04/2011  
 

� Vu la feuille de match et le rapport des arbitres signalant : 
� 2eme      Avertissement OFF (A) Mr. BENSAADA.B.M Lic/N°112 du club MCOT. 
� Disqualification du joueur ZEGZAOUI.M  Lic/N°022 du club J.S.B pour comportement antisportif grossier 

public & des injures et propos désobligeants envers officiel en fin de la rencontre. 
� Disqualification du joueur SID AHMED .Gh Lic/N°092 du club J.S.B pour comportement antisportif grossier public. 
� Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 
� Vu les  règlements  généraux FAHB. 

 
                                                                                                                                                                                                    DECISIONDECISIONDECISIONDECISION    
    

� Il est infligé une amende de 2.500 DA  au Club MCOT  (2eme Avertissement OFF -A-) 
� Il est infligé une suspension de quatre  (04) matchs fermes  au joueur ZEGZAOUI.M  Lic/N°022 du club J.S.B 
� Il est infligé une amende de 4.000 DA  au Club J.S.B. 
� Il est infligé une suspension de quatre  (04) matchs fermes  au joueur SID AHMED .Gh Lic/N°092 du club J.S.B 
� Il est infligé une amende de 4.000 DA  au Club J.S.B. 

 
AFFAIRE N°123:    Ren : I.R.B.Oran  - J.S.M.Relizane  S/G  R1 du 15/04/2011  
 

� Vu la feuille de match  signalant : 
� Avertissement OFF (A) Mr. ZAIDI.A Lic/N°289 du club JSMR. 
� Mauvais comportement  envers délégué  du joueur BELKHEIR .B  Lic/N°282 du club JSMR.  

� Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 
� Vu les  règlements  généraux FAHB. 

 
                                                                                                                                                                                                    DECISIONDECISIONDECISIONDECISION    
    

� Avertissement confirmé OFF (A) Mr.  ZAIDI.ALic/N°289 du club JSMR. 
� Il est infligé une suspension de deux (02) matchs  fermes au joueur BELKHEIR .B  Lic/N°282 du club JSMR 
� Il est infligé une amende de 2500 DA  au Club JSMR. 

 
AFFAIRE N°124:    Ren : H.B.C.Messerghin  – G.C.Ain. Tedles  S/G  R1 du 15/04/2011  
 

� Vu la feuille de match signalant : 
� Défaut de  présentation de licence du joueur BEKKADOURI.Z  CNI/N°122515 du club GCAT. 
� Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 
� Vu les  règlements  généraux FAHB. 

 
                                                                                                                                                                                                    DECISIONDECISIONDECISIONDECISION    
    

� Il est infligé une amende de 300DA  au Club  GCAT. 
AFFAIRE N°125:    Ren : J.P.Ain.Bia  – J.S.Arzew  S/G  R1 du 16/04/2011  
 

� Vu la feuille de match signalant : 
� Avertissement OFF (C) Mr.BENAISSA .A Lic/N°200 du club JPA. 
� Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 
� Vu les  règlements  généraux FAHB. 

 
                                                                                                                                                                                                    DECISIONDECISIONDECISIONDECISION    
    

� Avertissement confirmé OFF (C) Mr.  BENAISSA .A Lic/N°200 du club JPA. 

AFFAIRES DISCIPLINAIRES 



 

 

 

 

 AFFAIRE N°126:    Ren : J.S.Bethioua  – E.S.Oued.fodda   S/G  R2 du 15/04/2011  
� Vu la feuille de match  signalant : 
� 2eme      Avertissement OFF (A) Mr. ATTALLAH.K. Lic/N°106 du club JSB. 
� Défaut de  présentation de licence du joueur CERRA CHERAKA  PC/N°6961463 du club JSB. 
� Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 
� Vu les  règlements  généraux FAHB. 

                                                                                                                                                                                                    DECISIONDECISIONDECISIONDECISION    
    

� Il est infligé une amende de 2.500 DA  au Club JSB (2eme Avertissement OFF -A-) 
� Il est infligé une amende de 300DA  au Club  JSB. 

AFFAIRE N°127:    Ren : H.B.Chettia - N.R.B .Hassi. Mameche  S/G  R1 du 15/04/2011  
� Vu la feuille de match  et le rapport des arbitres signalant : 
�  2eme    Avertissement OFF (A) Mr. SALLAMA.AEK Lic/N°347 du club HBC. 
� 2eme    Avertissement OFF (A) Mr. BENADDA.M Lic/N°139 du club NRBHM. 
� Mauvais comportement grossier & insulte public envers officiel en fin de rencontre du joueur  DELLAL .F 

Lic/N°028/02 du club HBC 
� Insulte&menace  public envers officiel en fin de rencontre du dirigeant BOUTELDJA  Lic/N°005 du club HBC. 
� Jet de pièce du public qui a causé la blessure d’un arbitre .   
� Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 
� Vu les  règlements  généraux FAHB. 

                                                                                                                                                                                                    DECISIONDECISIONDECISIONDECISION    
    

� Il est infligé une amende de 2.500 DA  au Club HBC (2eme Avertissement OFF -A-) 
� Il est infligé une amende de 2.500 DA  au Club NRBHM  (2eme Avertissement OFF -A-) 
� Il est infligé une suspension de quatre (04) matchs  fermes au joueur DELLAL .F Lic/N°028/02 du club HBC 
� Il est infligé une amende de 4000 DA  au Club HBC. 
� Il est infligé une suspension de huit (08) matchs  fermes au dirigeant BOUTELDJA  Lic/N°005 du club HBC 
� Il est infligé une amende de 4000 DA  au Club HBC. 
� suspension terrain du Club H.B.Chettia D’un  (01) matchs .  
� Il est infligé une amende de 10.000 DA  au Club HBC. 

 

AFFAIRE N°128:    Ren : C.S.Oran – U.S.Ténés   S/G  R1 du 15/04/2011  
� Vu la feuille de match  et le rapport des arbitres signalant : 
�  2eme    Avertissement OFF (A) Mr. LADOUANI.S Lic/N°075 du club CSO. 
� Avertissement OFF (A) Mr. SELLAMA.D Lic/N°178 du club UST. 
� Disqualification des joueurs FERDAGH.L Lic/N°038 & BENDAHA.R Lic/N°037 du club CSO pour 

comportement  antisportif. 
� Disqualification des joueurs KHELLOUF.A Lic/N°220 & KESSAISSIA.B Lic/N°033 du club UST pour 

comportement  antisportif. 
� Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 
� Vu les  règlements  généraux FAHB. 

DECISIONDECISIONDECISIONDECISION    
    

� Il est infligé une amende de 2.500 DA  au Club CSO (2eme Avertissement OFF -A-) 
� Avertissement confirmé OFF (A) Mr.  SELLAMA.D Lic/N°178 du club UST 
� Il est infligé une suspension de deux (02) matchs  fermes au joueurs FERDAGH.L Lic/N°038 & BENDAHA.R 

Lic/N°037 du club CSO 
� Il est infligé une amende de 5000 DA  au Club CSO. 
�  Il est infligé une suspension de deux (02) matchs  fermes au joueurs KHELLOUF.A Lic/N°220  & KESSAISSIA.B  
Lic/N°033 du club UST 
� Il est infligé une amende de 5000 DA  au Club UST. 

 
 

TOUTES   LES DECISIONS   PARUES   SUR   LE  PRÉSENT  PV. PRENNENT 

EFFET   A  COMPTER  DU : 21212121    AAAAVVVVRILRILRILRIL    2011201120112011 

 

                  Secrétaire de séance                                                                                         le président C.R.Q.D 
    BOUHADIBA. F                            KARTALI - DJ 


